DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

VILLE D’ASNIERES

Plan Local d’Urbanisme

ANNEXE

CLASSEMENT ACOUSTIQUE DES INFRASTRUCTURES
DE TRANSPORTS TERRESTRES
PRESCRIVANT L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BATIMENTS
DANS LES SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT
En application de la loi bruit du 31 Décembre 1992
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Secteurs concernés par le classement
- - Limite communale

Echelle : 1/5000 [




